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Fiche 1

Les risques technologiques et naturels majeurs 

en Haute-Normandie

Les dossiers départementaux des risques majeurs (DDRM) établis par les Préfets de l’Eure et de la Seine-Maritime conformément aux dispositions du Code de l’Environnement concernant le droit à l’information des citoyens sur les risques auxquels ils sont soumis et sur les mesures de sauvegardes qui les concernent, identifient cinq types de risques majeurs en Haute-Normandie :

Les risques industriels

Ils concernent les fuites de gaz toxiques, les incendies ou explosions pouvant se produire sur les sites industriels et entraîner des conséquences immédiates et graves sur le personnel, la population riveraine, les biens et l’environnement. Ces risques présentent des degrés variables de gravité selon la nature et la quantité de substances dangereuses mise en œuvre ou stockée sur le site industriel. Les installations les plus dangereuses dites « SEVESO seuils hauts » (50 en Haute-Normandie) sont soumises à une réglementation particulièrement stricte. Les autres installations suivent les procédures classiques d’autorisation et de déclaration prévues par le Code de l’Environnement.

Le transport des matières dangereuses (TMD)

Le risque TMD est lié aux accidents pouvant se produire lors du transport par canalisations, routes, voies ferrées, voies d’eau ou aériennes de produits tels que les hydrocarbures, les substances chimiques ou radioactives. Les accidents peuvent avoir des conséquences immédiates et graves en tout endroit du territoire. Cependant certains sites sont plus exposés que d’autres : lieux de chargement/déchargement, gares de triage, plates-formes multi-modales, tunnels… La réglementation relative aux TMD impose des obligations de sécurité à tous les acteurs du transport aussi bien au niveau international que national. Des mesures de prévention peuvent également être appliquées localement en matière d’urbanisme ou de circulation routière.

Le risque nucléaire

Le risque nucléaire concerne les installations susceptibles d’être, en cas d’accident, à l’origine de la dispersion d’une quantité importante d’éléments radioactifs dans l’environnement : centrales électronucléaires, réacteurs de recherche, usines de fabrication ou de retraitement de combustibles. Un tel accident aurait des conséquences graves et durables (irradiation, contamination) pour le personnel, les populations avoisinantes, les biens et l’environnement. Les sites concernés en Haute-normandie sont principalement les centrales nucléaires de Paluel et Penly. Soumises à un régime d’autorisation et de surveillance spécifique, elles sont contrôlées régulièrement par l’Autorité de Sûreté indépendante instituée par la loi du 13 juin 2006 relative à la transparence et la sécurité en matière nucléaire.

Le risque inondation 

Le risque inondation peut revêtir de multiples formes : débordement de cours d’eau, ruissellement sur des surfaces imperméabilisées, coulées boueuses, stagnation d’eaux pluviales, remontées de nappe phréatique, submersions marines liées aux tempêtes. Une partie importante du territoire haut-normand est exposée au risque inondation. On peut ainsi rappeler qu’entre le 1er janvier 2000 et le 31 décembre 2005, plus de 1 000 communes de la région ont fait l’objet d’un arrêté de catastrophe naturelle (inondations et coulées boueuses). La réduction du risque inondation repose sur la prévision des crues, le respect de mesures d’urbanisme et de règles de construction, l’adaptation de pratiques agricoles, la gestion des eaux pluviales ou encore l’implantation d’ouvrages de protection.

Le risque mouvement de terrain

Phénomènes naturels ou provoqués par l’activité humaine (cavités souterraines), les mouvements de terrain peuvent être lents (tassement progressif d’un sol qui se dessèche) ou brutaux : éboulements, effondrements, chutes de pierres ou de blocs… En Haute-Normandie, trois types de mouvements de terrain sont plus particulièrement observés : les effondrements de marnières, les éboulements de falaises et les retraits/gonflements de sol entraînant notamment la fissuration des bâtiments. Il est possible de réduire les risques à la sources en intervenant sur le phénomène lui-même par des dispositifs techniques (consolidation, parade, drainage, végétalisation) mais également en imposant des mesures d’urbanisme et des règles de construction.

Fiche 2

Objectifs, élaboration et contenu

du CD-rom

Le CD-rom a été conçu dans la lignée d’autres outils déjà existants en vue d’accroître la culture des Haut-Normands sur les risques majeurs auxquels ils sont exposés. Afin de répondre à ce besoin d’information et cette mission de communication publique la DRIRE, le SPPPI et leurs partenaires se sont inspirés d’un support similaire qui avait été créé dans la région Rhône-Alpes. Conjointement avec le comité de pilotage et le comité de rédaction associant des experts techniques et des enseignants formateurs du groupe Risques Majeurs et Environnement de l’Académie de Rouen, et grâce au soutien financier des partenaires, le projet a abouti à la création de 10 000 exemplaires du CD-rom sur les risques majeurs en Haute-Normandie. 

Contenu et utilisation du CD-rom

Ce CD-rom présente, sous une forme très accessible, les différents types de risques naturels et technologiques présents en Haute-Normandie à l’aide d’une double approche. Ainsi, l’exploration du CD-rom permet une connaissance encyclopédique de chaque risque complété par un état des lieux de ce dernier en Haute-Normandie, en particulier à travers d’exemples spécifiques.  

5 risques étudiés

Les risques étudiés sont ceux rencontrés en Haute Normandie dans les dossiers départementaux des risques majeurs (DDRM) élaborés par les préfectures. 

3 risques technologiques :


2 risques naturels :


- risque technologique



- risque d’inondation 



- risque nucléaire



- risque de mouvement de terrain

- risque de transport de matières

  dangereuses

6 modules à explorer

- Découvrir : ce module décrit pour chacun des 5 risques l’essentiel du phénomène, les enjeux, les sites ou territoires concernés, la prévention, la protection, et l’information des populations.

- En Haute Normandie : ce module complète chacune des parties du module précédent en les illustrant d’exemples régionaux, de chiffres, de cartes.

- Pour en savoir plus, des fiches vous proposent d’approfondir vos connaissances au fil de l’exploration du CD-rom.

- Le Web permet de maintenir à jour les informations présentes sur le CD-rom et d’indiquer les liens utiles. Seuls les utilisateurs ont accès à ces pages via le site Internet dédié.

- La personnalisation est un module a priori réservé aux formateurs ou organisateurs de réunions publiques. Elle permet de réaliser des présentations sous forme de diapositives réunissant aussi bien des écrans du CD-rom que de pages composées spécifiquement pour un auditoire particulier.

- Comprendre le risque, au travers d’études de cas. Ce module est externalisé sur le site Internet dédié au CD-rom. Il met notamment à disposition des utilisateurs, les ressources nécessaires à la compréhension de cas généraux.

Fiche 3

20 ans d’information préventive

Qu’est ce que l’information préventive?

Dans le domaine des risques majeurs, la prévention va de pair avec l’information préventive auprès des populations. Elle vise à renseigner le citoyen sur les risques naturels ou technologiques susceptibles de se produire sur son lieu de vie, de travail et même de vacances ainsi que sur les mesures de sauvegarde prévues pour s’en protéger ou en réduire les effets.

Cette information est un devoir, particulièrement dans les communes soumises à un plan de prévention des risques ou dans celles concernées par les réglementations relatives aux entreprises industrielles, aux mouvements de terrain, inondations… ou en raison de leur exposition à un risque majeur particulier.

De l’information préventive à la culture partagée

Le devoir des pouvoirs publics est de mettre librement  à la disposition du public tous documents d’information préventive. Les supports créés décrivent les phénomènes, leurs conséquences sur les personnes et les biens en plus des mesures individuelles et collectives pour en minimiser les effets. L’affichage et la réalisation de différents outils sont utilisés pour communiquer au mieux sur la prévention de ces risques. Ils permettent de faire circuler l’information pour atteindre les objectifs de partage de la culture sur les risques, de responsabilisation de chaque citoyen et de réduction de notre vulnérabilité. 

En 20 ans, seules 600 communes en France n’ont jamais été déclarées par l’Etat en situation de catastrophes naturelles ou technologiques. C’est dire si le sujet doit faire l’objet d’une attention  permanente et d’une vigilance maximale. C’est pourquoi il est absolument essentiel que tous les citoyens soient informés régulièrement sur les risques éventuels qu’ils encourent et les moyens de s’en protéger.

La meilleure des préventions repose sur la conscience du risque

Il est prouvé qu’aucun message préventif ne peut être compris si la population n’est pas convaincue qu’elle est concernée par le risque en question. C’est ce que démontre une enquête sur la perception des risques d’inondation des riverains du Rhône, réalisée par BVA en octobre 2006 auprès de 3 807 personnes. Ainsi quelques chiffres démontrent le chemin qu’il reste à parcourir pour informer les citoyens et les sensibiliser à ce sujet :


· 58% des personnes confrontées à une inondation ne savaient pas, avant le sinistre, qu’elles pouvaient être inondées.

· 57% des habitants n’ont qu’une connaissance intuitive du risque. 

· Le développement des programmes d’information préventive est la deuxième mesure jugée efficace après l’arrêt des constructions en zone inondable.

Les résultats d’une telle enquête en Haute-Normandie ne devraient pas être très différents.

Les programmes de prévention des risques de la région Haute-Normandie

Depuis les années 80, de nombreux supports d’information préventive ont été diffusés à tous ceux qui ont à traiter du sujet des risques majeurs : DDRM, plaquettes, affiches… 

En ce qui concerne les risques technologiques plusieurs programmes ont aussi vu le jour tels que la mallette « confiance lucide » ou la cassette vidéo « alerte à l’école ».

Aujourd’hui un nouvel outil est désormais proposé. Le CD-rom sur les risques majeurs en Haute-Normandie traite cette fois ci non seulement des risques technologiques, mais aussi des risques naturels. Il pourra évoluer dans le temps grâce à un site Internet dédié. Ce support interactif, plus riche, plus complet, s’adapte aux nouveaux modes de consommation des informations. Aussi bien conçu pour un usage individuel que collectif, il est fortement conseillé de le copier afin que l’information circule librement et touche le plus grand nombre.   

Fiche 3a

20 ans d’information préventive

En milieu scolaire

L’information sur les risques majeurs à l’Education Nationale

L’éducation aux risques majeurs

L’éducation aux risques majeurs est une composante importante de l’éducation au développement durable (EDD). Elle est à la croisée de l’éducation à l’environnement, de l’éducation à la sécurité et de l’éducation à la citoyenneté.

L’éducation aux risques majeurs permet de faire comprendre aux élèves les interactions entre l’Homme et son milieu et la nécessité de mettre en œuvre des mesures de prévention, de protection ou de réparation face aux risques engendrés par les activités humaines ou les phénomènes naturels.

Son objectif est de susciter des comportements réfléchis et adaptés, solidaires et responsables.

L’équipe académique « Risques Majeurs et Environnement »

Résolument innovant dès son origine en 1991, le réseau de formateurs « Risques Majeurs et Environnement » a été mis en place à la suite d’un protocole d’accord passé entre les ministères de l'environnement et de l'Education Nationale visant à développer l’éducation aux risques majeurs.

Dans l’Académie de Rouen, des séances de sensibilisation ou des formations sont proposées aux personnels de l’Education Nationale.

L’objectif des stages est double :

· Apporter aux participants des connaissances générales et locales sur les risques majeurs, et les mettre en mesure de développer l’éducation aux risques majeurs.

· Préparer les participants à la mise en œuvre du «plan particulier de mise en sûreté face aux risques majeurs » (PPMS), destiné à assurer la sécurité des élèves et des adultes.

Les formateurs RME apportent également une aide à la réalisation d’actions dans les établissements scolaires :

· Accompagnement des équipes à l’organisation d’exercices de confinement

· Soutien aux projets pédagogiques sur les risques majeurs

Le site Internet RME (http://rme.ac-rouen.fr), sur le serveur académique, permet aux élèves de découvrir les risques locaux et propose aux enseignants des exemples de réalisations en établissements scolaires.

L’Académie de Rouen s’est engagée, depuis la rentrée 2005, dans un processus de généralisation de l’éducation aux risques majeurs. Cette généralisation implique un développement des actions pédagogiques, démarche qui sera facilitée par la diffusion du « CD-rom sur la Prévention des Risques Majeurs en Haute-Normandie » dans tous les établissements scolaires.

Les formateurs de RME ont contribué à la rédaction de cet outil d’information et ont apporté leur expertise pédagogique.

Fiche 3b

20 ans d’information préventive

A l’égard des collectivités locales

La réglementation prévoit que les citoyens ont un droit à l'information sur les risques naturels et technologiques majeurs auxquels ils sont soumis dans certaines zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent. Le préfet est chargé d'élaborer à l'échelon départemental le "dossier départemental sur les risques majeurs" et le maire est chargé d'élaborer à l'échelon communal le "document d'information communal sur les risques majeurs".

Le dossier départemental sur les risques majeurs (DDRM)
Le DDRM recense les risques présents dans le département avec la description de chaque risque et l'exposé des mesures générales de prévention, de protection et de sauvegarde prévues par les autorités publiques dans le département pour en limiter les effets. Le DDRM 76 a été mis à jour fin 2007 et distribué à l'ensemble des maires du département le 9 janvier 2008. Ce document est consultable sur le site Internet de la préfecture.

Les documents d'information communaux sur les risques majeurs (DICRIM)

Le DICRIM est un document d'information à l'échelon communal qui comporte les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde répondant aux risques majeurs pouvant affecter les populations, ainsi que la cartographie des zones exposées. En Seine-Maritime, le projet de DICRIM est proposé au maire pour faciliter la démarche d'information. Il est ensuite diffusé aux populations après avoir été validé par le maire. 23 DICRIM ont été réalisés en 2007, ce qui porte à 176 le nombre total de DICRIM réalisés dans le département (685 communes doivent être dotées d'un DICRIM en Seine-Maritime).

Taux de réalisation (nombre de communes dotées d'un DICRIM) : 26 %

Taux de couverture (nombre d'habitants ayant reçu un DICRIM) : 75 %

Le Conseil départemental de la sécurité civile
Le conseil départemental de sécurité civile participe, par ses avis et recommandations, à l'évaluation des risques encourus par les personnes, les biens et l'environnement, à la préparation à la gestion des crises et à la définition des actions d'alerte, d'information et de protection de la population, ainsi qu'à la promotion du volontariat en faveur de la sécurité civile. Le 25 janvier 2007, 82 membres ont ainsi été désignés en Seine-Maritime pour se réunir au moins une fois par an en assemblée plénière. Il s'agit de représentants de l'Etat, des collectivités territoriales, des associations, organismes et professionnels spécialisés dans le domaine de la prévention et des secours. La première réunion du Conseil départemental de sécurité civile s'est tenue le 30 octobre 2007 et a permis de faire le point sur l'ensemble des sujets qui doivent être traités par cette nouvelle instance.

Les brochures d'information des populations situées dans la zone d'application des plans particuliers d'intervention (industriels et nucléaires)
La réglementation prévoit qu'après l'élaboration ou la révision du plan particulier d'intervention (PPI), le préfet fait établir, en liaison avec les industriels concernés, une brochure d'information à destination des populations comprises dans la zone d'application du plan. La brochure d'information du PPI de la zone de ROUEN a été réalisée et diffusée aux populations concernées (37 communes) en juin 2007.

Les plans particuliers de mise en sûreté (PPMS) dans les établissements scolaires

Le plan particulier de mise en sûreté (PPMS) est destiné aux établissements scolaires soumis à des risques majeurs. Il a été instauré par le bulletin officiel de l'Education Nationale du 30 mai 2002. Ce plan de sauvegarde prépare les personnels, les enseignants et les élèves à assurer leur protection en appliquant les consignes de sécurité définies par les autorités (le maire ou le préfet) lors d'un accident technologique ou d'une catastrophe naturelle.

Bilan 2007 des PPMS réalisés dans les établissements scolaires de la Seine-Maritime :

- écoles : 733 sur 1167, soit 63 %

- collèges : 84 sur 111, soit 76 %

- lycées : 27 sur 49, soit 55 %

Fiche 3c

20 ans d’information préventive

Dans le cadre du SPPPI Basse-Seine

Structure de concertation réunissant élus, associations, industriels, salariés d’entreprises, services de l’Etat… le Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions Industrielles en Basse-Seine (SPPPI) s’est très tôt préoccupé de l’information du public sur les risques industriels en Haute-Normandie.

Dès ses premiers travaux en 1988, la commission « Risques » du SPPPI s’est ainsi intéressée à la perception des risques par les riverains des sites SEVESO à travers un certain nombre d’études et d’enquêtes qui ont servi de bases à l’élaboration de différents supports d’information et de formation concourant à une meilleure connaissances non seulement des risques mais aussi et surtout des mesures de protection correspondantes. Le SPPPI a ainsi été associé à l’élaboration des premières plaquettes de consignes diffusées par les préfectures aux riverains des sites SEVESO dans le cadre de la mise en place des plans particuliers d’intervention.

Parallèlement, le SPPPI s’est rapproché du monde scolaire afin d’apporter son concours aux stages de formation animés par le groupe « Risques Majeurs et Environnement » à l’intention des enseignants. Outre des interventions régulières dans le cadre de ces stages, une collaboration étroite avec les formateurs enseignants a permis d’élaborer différents supports à visée pédagogique sur les risques parmi lesquels on peut citer :


- la mallettes « Une Confiance Lucide », cassette vidéo sur les risques industriels 
accompagnée d’un diaporama permettant d’illustrer un cours ou d’animer une réunion 
publique ;


- la cassettes vidéo « Alerte à l’Ecole » montrant comment mettre en œuvre les consignes de 
confinement dans une classe en cas d’accident industriel ou nucléaire ;


- plusieurs plaquettes thématiques, cahiers techniques et lettres d’information visant à mieux 
faire connaître les actions de réduction des risques à la source.

La diffusion du CD-Rom sur les risques technologiques et naturels majeurs s’inscrit donc dans la continuité des précédentes publications et répond à cette volonté clairement affichée depuis maintenant une vingtaine d’années de mettre à la disposition des publics concernés les informations indispensables à la compréhension des phénomènes accidentels ainsi qu’à la connaissance des actions de réduction des risques à la source et aux mesures de prévention qu’il convient de mettre en œuvre afin de prévenir un éventuel accident ou d’en réduire les conséquences.

Ce souci d’information et de transparence trouve également un prolongement sur Internet avec la création du site www.spinfos.fr dont le sommaire porte à la fois sur les travaux du SPPPI, des comités locaux d’information et de concertation sur les risques industriels (CLIC) et des plans de prévention des risques technologiques (PPRT).

Fiche 4

Plan de diffusion et supports de communication

Si les 10 000 exemplaires du CD-rom sont en priorité destinés à tous ceux ayant, à un titre ou un autre, à sensibiliser leurs concitoyens aux risques majeurs et leur prévention en Haute-Normandie, l’objectif final est bien plus large. En effet il est d’accroître la culture de tous les Hauts-Normands sur les risques majeurs auxquels leur région les expose. Ainsi, les 1 800 000 habitants de la région doivent pouvoir avoir accès à cette information. C’est pourquoi les partenaires du projet ont élaboré un plan de diffusion afin que la circulation de l’information soit optimale.

En plus de la distribution des exemplaires auprès des collèges, lycées, mairies et des centres de formation professionnelle, il fallait imaginer un concept permettant une transmission généralisée de l’information auprès du grand public. L’idée a été celle de permettre la copie de l’outil. Une fois installé sur un ordinateur le programme du CD-rom peut de nouveau être copié et utilisé sur d’autres. Dans cette optique, les premiers utilisateurs d’un CD-rom sont devenus des partenaires relais du plan de diffusion. Ces derniers, sensibilisés à la duplication du support, sont fortement incités à transmettre un maximum de fois les informations à leur entourage.

Sur ce principe, les enseignants et les documentalistes des collèges et lycées sont des relais privilégiés visant les élèves et plus généralement les jeunes. Pour le grand public, les bibliothèques pourront également être des partenaires majeurs de la diffusion du CD-rom. Même les cybercafés de la région peuvent eux aussi être des partenaires efficaces. Dans ces lieux une affiche avertira de la présence de ce support d’information pour inciter le public à le découvrir. 

Au total, ce plan de diffusion prévoit globalement la répartition suivante :

Education Nationale
 2 500 

Collectivités locales
 2 600 

Collectivités territoriales
 1 200

Associations, organismes spécialisés
 1 500

Entreprises (formation professionnelle)
    200

Réserve pour autres demandes
 2 000

Total
10 000

Les exemplaires en réserve seront utilisés pour la communication autour du projet. Ils approvisionneront les bibliothèques, cybercafés et centres d’information et d’orientation de la région. Si le nombre d’exemplaires distribués au préalable n’était pas suffisant pour répondre à la demande des organismes cités ci-dessus, un autre lot de CD-rom leur sera remis. Une diffusion au niveau nationale sera effectuée par le MEDAD afin que le support puisse être utilisé pour la prévention des risques majeurs communs aux autres régions. 

Fiche 5

Les partenaires du projet


Afin de concrétiser ce projet qui a débuté en 2004, la DRIRE et la DIREN se sont associées dans le cadre du SPPPI à de nombreux partenaires qui ont apporté leur appui technique, rédactionnel ou financier.

· Académie de Rouen, Education Nationale

· Association Syndicale de l’Industrie et du Commerce pour l’Environnement Normand*

· Association des entreprises de Port-Jérôme

· Communauté d’agglomération de Rouen*

· Communauté d’agglomération du Havre*

· Communauté de communes de Port-Jérôme*

· Direction Départementale de l’Equipement de L’Eure

· Direction Départementale de l’Equipement de la Seine-Maritime

· Direction Régionale de l’Environnement de Haute-Normandie*

· Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement de Haute-Normandie*

· Haute-Normandie Nature Environnement

· Industries du Havre*

· Institut Européen des Risques

· Ministère de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables

· Préfecture de la Seine-Maritime*

· Préfecture de l’Eure*

· Région Haute-Normandie*

· Syndicat mixte de Port-Jérôme

· Union des Industries Chimiques de Normandie*

*ont participé financièrement au projet en complément des subventions des Fonds Sociaux Européens.

SPPPI Basse-Seine, CD-rom sur les risques majeurs en Haute-Normandie


